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.es élections italiennes 

Le ministère Pelloux n'a pas lieu de se 
réjouir de l'accès de vivacité qui lui a fait 
demander la dissolution de la Chambre. Ses 
amis politiques reviennent en majorité il est 
vrai, mais la question n'était pas là. M. 
Pelloux avait déjà une majorité écrasante 
dans l'ancienne Chambre. Aucun ministre, 
excepté peut-être M. Crispi, n'en avait 
jamais eu une aussi fidèle que la sienne. Le 
chef du gouvernement prétendait abolir la 
constitution par voie de règlement, et puis-
qu'il ne pouvait pab vaincre l'obstruction de 
l'extrême gauche, il appela à son secours, 
pour trancher le difféi end, le corps électoral. 

Telle était la véritable plateforme des 
dernières élections italiennes. Les ministres 
eux-mêmes l'avaient choisie en demandant 
au roi le décret de dissolution delà Chambre. 
C'est M. Pelloux qui en fit ressortir toute 
l'importance dans ce discours prononcé h 
Rome, trois ou quatrejoursavant le scrutin. 

La véritable victoire du gouvernement ne 
pouvait, donc consister dans l'élection d'une 
majorité dont se seraient chargées comme 
toujours les provinces monarchistes du Midi, 
mais bien dans une solennelle diminutio 
capitisde l'extrême gauche. 

Puisque les républicains s'insurgeaient 
contre la majorité, la réponse du pays ne 
pouvait avoir une valeur effective pour le 
gouvernement que si les Ferri, les Pautano, 
lesTurati et les autres leaders de l'opposi-
tion à outrance étaient abandonnés par 
leurs électeurs. 

Or, cela n'a pas été. Non seulement ceux 
?ni s'étaient le plus vivement engagés dans 
la lutte contre les desseins liberticides de 
M. Pelloux rentrent tous à Montecitorio, 
nais ils y rentrent sans que le gouvernement 
a't pu trouver contre eux un concurrent 
sérieux. 

De plus, à Milan, l'échec de M. Colom-
bo, ancien ministre, ancien président de la 
Chambre est significatif. Lorsque le scrutin 
'''arrondissement avait succédé au scrutin 
de liste, M. Colombo était ministre et il 
8 était taillé à son aise un fief électoral où il 
se croyait en sécurité. Il fallait donc mener 
"De lutte acharnée pour dénicher le prési-
dent de la Chambre de sa forteresse. Radi-
faux, socialistes et républicains tombèrent 
d'accord pour lui opposer M. Maino, avocat 
dfi grand talent, professeur de faculté et 

contredit l'homme le plus populaire et 
'8 P'us aimé de la ville. Pendant quinze 
Jours ce fut une série ininterrompue de 
c°nférences dans toute la circonscription. J^s professeurs, des publicistes qui n'avaient 
jamais pris la parole en public, sortaient de 

réserve habituelle, les littérateursmême 
onnaient leur tour d'ivoire pour pren 

'ire Part à la mêlée et le représentant du 
Parti républicain triompha au premier tour 
avec 2.664 voix contre 2.282. 

A. Florence l'intérêt se portait sur la cir-
, nsoription de d'Annunzio dont la brusque 
6ç°liuion de l'extrême droite à l'extrême j>*uch.e, du monarchisme le plus accentué au 

Publicanisme le plus avancé a fait grand 
0rillt au-delà des Alpes. 

L'auteur de « la Ville morte » battu de 
peu aurait certainement triomphé s'il avait 
compris que pour vaincre dans les batailles 
politiques il ne suffisait pas de croire que ses 
adversaires avaient pour son talent la naïve 
admiration de ses concitoyens de l'Abbruze. 

— On le voit ces élections ne sont pas un 
brillant succès pour le ministère Italien !... 

F. L. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du 9 Juin 1900 

La Chambre renvoie l'interpellation Desfar-
ge3, à une autre séance. 

MM. Rose et le dftmte de Pontbriant déve-
loppent leur interpellation sur le fonctionne-
ment de l'admission temporaire des blés et sur 
la mévente qui en résulte, 

Plusieurs autres orateurs prennent la paro-
le. 

Puis la suite de la discussion est renvoyée 
à lundi. 

La Chambre décide de se réunir mardi dans 
ses bureaux pour nommer la commission qui 
aura à examiner le projet d'amnistie, et la 
séance est levée. 

Séance du jeudi 11 juin 
M. Denis Cochin pose une question au Gou-

vernement au sujet des troubles de Chine. 
M. Delcassé dit que l'entente est absolue 

entre les gouvernements pour sauvegarder, 
par la force si c'est nécessaire, les droits des 
européens. 

On adopte un ordre du jour de M. Desfarges 
invitant le Ministre des travaux publics à ob-
tenir des compagnies une réduction de 50 0/0 
pour le transport par chemins de fer des ou-
vriers français. 

On reprend ensuite la suite de la discussion 
de l'interpellation et la proposition de loi con-
cernant les blés. 

Le ministre dit que le meilleur moyen pour 
les agriculteurs d'arriver à la vente de leurs 
produits, c'est de se syndiquer. 

La suite de la discussion est renvoyée à la 
prochaine séance. 

LES BOXERS 
Si les boxers continuent à boxer les eu-

ropéens, les puissances vont à leur tour 
boxer les boxeurs. Toutefois, il faut recon-
naître qu'ils sont joliment dans leur droit, 
ces nationalistes de Chine, qui veulent la 
Chine aux Chinois et non aux Anglais, aux 
Allemands, aux Russes et aux Français. 

On peut même sedemander comment des 
peuples civilisés, qui font de l'intégrité de 
leur territoire, le premier article de leur 
programme politique, peuvent songer à ré-
primer par la force les actes de gens qui 
pensent absolument comme eux. C'est tou-
jours la loi du plus fort qui s'impose et qui, 
chassée d'Europe, reparaît en Afrique et en 
Asie, 

Pourtant, qu'on y prenne garde et qu'on 
agisse avec prudence ! A trop remuer la pâte 
chinoise il pourrait se faire qu'elle levât, et 
alors que ferons-nous, nous autres, devant 
l'invasion de vingt millions de célestes ? A-
t-on oublié le péril jaune dont on parlait tant 
il y a cinq ans? 

C. J. 

INFORMATIONS 
Au ministère de la guerre 

Il se confirme que le général Delanne, 
chef d'état-major, est démissionnaire. 

Le général Jamont, généralissime, serait 
également remplacé par le général Brugère. 

Mort de M. de la Porte 
On annonce la mort de M. delà Porte 

député radical des Deux-Sèvres. 
M. de la Porte faisait partie du groupe 

radical dont il avait été président. 
Il était né à Niort en 1848. 

Nos futurs officiers 
Samedi 400 candidats à Saint-Cyr se sont 

rendus en monôme à la statue de Stra-
bourg, sur laquelle ils ont déposé un dra-
peau. 

Aucun incident n'a eu lieu. 

Arrestation d'un magistrat 
L'ex procureur de laRépublique d'Etam-

pes, M. Vènes, a été arrêté. 
M. Vènes aurait expédié une lettre char-

gée à Arcis-sur-Aube à son avoué, en assu-
rant le pli à une Cie d'assurances pour une 
somme de 88,000 francs, alors que cette 
lettre ne contenait que des feuilles en papier 
blanc. 

Ce procureur de la République proteste 
de son innocence : il n'en a pas moins été 
écroué. 

A l'Exposition 
Malgré la chaleur qui a pesé sur Paris 

toute la journée de dimanche, il y a eu à 
l'Exposition uneaffluence énorme. 

Le soir grandes illuminations. 
Tout le monde en général témoignait 

d'une excellente humeur. 

Les entrées à l'Exposition 
Lo chiffre des entrées à l'Exposition 

s'est élevé, samedi, à 192,087. 

Voyageur Français 
Un voyageur de nationalité française, M. 

Emile Ruelle, qui déclare être journaliste et 
avoir entrepris à pied et sans argent un 
voyage autour du monde, en vue de gagner 
un prix de 500.000 francs, lequel aurait 
été offert par la Société de géographie de 
Paris, se trouve actuellement à Madrid. 

M. Ruelle est parti d'Halifax le 1er jan-
vier 1895. Il est âgé de 45 ans. D'Espagne, 
il se propose de se rendre au Maroc. 

Grève des cochers 
Samedi soir, les cochers de Paris se sont 

mis en grève. 
On croit que ceux de la banlieue suivront 

aussi l'exemple de leurs collègues de Paris. 

Le Grand prix 
Le grand prix de Paris a été couru sur 

l'hippodrome de Lonchamp, devant une 
foule immense, avide d'acclamer M. le Pré-
sident de la République, le roi Oscar II et 
les princes de divers pays qui visitent l'Ex-
position en ce moment. Le vainqueur de la 
course est un cheval français appartenant 
au baron de Schickler. 

Deux cadavres dans un coffre 
Un crime horrible vient d'être découvert 

à Estadens, commune du canton d'Aspet, 
à dix-huit kilomètres de Saint-Caudens. 

Un individu de cette commune, Etienne 
Portes, dit Poutot, a tué à coups de hache sa 
vieille mère Françoise Ferran, veuve Portes, 
âgée de 75 ans, et son fils unique, Jean, âgé 
de 16 ans. 

Les cadavres des deux victimes ont été 
retrouvés dans un coffre. 

En Chine 
La situation s'aggrave en Chine. De 

graves événements sont à prévoir. 
Les puissances européennes débarquent 

toutes les forces dont elles disposent en 
Orient. 

Le Congrès International du patronage 
des libérés 

L'un des plus intéressants parmi les nom-
breux Congrès qui se réuniront pendant 
l'Exposition dans le Palais de l'Economie 
sociale, au Cours la Reine, sera sans con-
tredit celui du « Patronage des libérés et 
des enfants traduits en justice, organisé par 
F « Union des Sociétés de patronage do 
France •. 

Use tiendra du 8 au 10 juillet, sous la 
présidence d'honneur du Président du Con-
seil, ministre de l'intérieur et des cultes, du 
Garde des sceaux, ministre de la justice et 
du sénateur Théophile Roussel, l'illustre 
auteur de la loi sur la protection des enfants 
de premier âge. 

C'est l'éminent doyen de la Cour de cas-
sation, M. le conseiller Charles Petit, qui 
dirigera effectivement les travaux, assisté de 
M6 Louiche-Desfontaines, avocat à la Cour 
d'appel de Paris, secrétaire général. 

Le Congrès sera divisé en trois sections 
consacrées : la première aux « enfants, » la 
seconde aux « femmes et jeunes filles,» la 
troisième aux « adultes. » 

En dehors des excursions qui figureront 
sur le programme officiel, toutes facilités 
seront fournies aux congressistes pour visiter 
les différentes Œuvres de Patronage, ainsi 
que les établissements pénitentiaires de Paris 
et de la région. 

Près de 400 adhésions sont déjà parvenues 
au trésorier de la Commission d'organisa-
tion, M. Edouard Rousselle, 88, rue du 
Bac, à Paris, qui répondra à toutes les de-
mandes de renseignements (cotisation : 10 
fr.) 

CHRONIQUE LOCALE 
Concert de l'Orphéon et de l'Avenir 

Cadurcien 
Dimanche soir, nos Allées Fènelon avaient 

repris cet air de fête qu'une foule nombreuse 
et pleine de gaîté leur donnait le 27 mai. 

L'Orphéon et l'Avenir Cadurcien avaient 
organisé un concert public, qui, en vérité, a 
été très bien. 

Tous les morceaux chantés par l'Orphéon, 
tous ceux joués par notre excellente fanfare 
municipale ont été très applaudis. 

Mais M. Arnaudet, dans<-PAngélus de la 
Mer, a retrouvé aussi enthousiastes, les 
ovations que lui firent les cadurciens, le 
jour de la fête des fleurs. 

MM. Dellard et Rollès, dans Lueie de 
Lammermoor, ont été également très ap-
plaudis. 

Après le concert, un bal a eu lieu. 
Les musiciens de l'Avenir Cadurcien, 

toujours dévoués, restèrent à l'orchestre et 
permirent aux couples -joyeux de dànser 
jusqu'à une heure avancée. 

La bataille de confettis, de serpentins a 
été très réussie. 

La gaîté la plus folle n'a cessé que lorsque 
chacun eut senti le besoin d'aller prendre un 
repos qui, certes, était pour tous bien mérité. 

Nous félicitons et remercions les organi-
sateurs de cette excellente soirée, pour le 
plaisirqu'ilsontprocuré au public cadurcien. 

* 

Nous ne pouvons terminer sans déplorer, 
avec tout le monde, le sans-gène avec lequel 
le loueur de chaises traite le public cadur-
cien. 

A 8 h. 1/2, heure à laquelle devait corn-
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mencer le concert, il était encore impossible 
de louer la moindre chaise. Le loueur n'est 
arrivé qu'à 8 h. 1/2 bien sonnées. Une foule 
considérable et qui grossissait de minute en 
minute s'est précipitée alors vers la baraque 
où sont renfermées les chaises. On juge de 
la difficulté avec laquelle les premières per-
sonnes, enfin pourvues, pouvaient sortir du 
cercle qui enserrait la baraque. Il y a eu 
même des discussions assez violentes et des 
scènes regrettables de pugilat. 

Comme nous exprimions notre regret de 
ces fâcheux incidents, qui ne se seraient pas 
produits si M. le loueur des chaises avait 
bien voulu se déranger quelques 20 minutes 
plus tôt, M. legardien des promenades nous 
observa qu'« il fallait bien au loueur le temps 
de diner ! » 

Nous ne voyons aucun inconvénient à ce 
que M. le loueur prenne tout le temps 
nécessaire à son diner, mais nous continue-
rons à penser qu'il aurait dû prévoir le cas 
et prendre ses mesures en conséquence. 

I! nous paraît excessif de traiter le public 
avec pareille désinvolture !.. 

Officier d'académie 
Par arrêté en date du 8 juin 1900, M. 

Combes Jean-Pierre-Augustin, contrôleur de 
la caisse d'épargne de Cahors, membre de 
la Société des études littéraires, scientifiques 
et artistiques du Lot, est nommé officier 
d'académie. 

Toutes nos sincères félicitations. 

Dissolution de la Société de Pisciculture 
du Lot 

On nous apprend que la Société de pisci-
culture de Cahors va se dissoudre. 

Cette mesure a été prise, parait-il, par 
les membres de la Société, à la suite d'un 
arrêté de l'administration des ponts et chaus-
sées interdisant la pêche à la ligne qui jus-
qu'à ce jour avait été autorisée. 

C'est pour protester contre un arrêté qui 
n'a jamais été pris par l'administration des 
ponts et chaussées des départements voisins 
que les pêcheurs à la ligne ont décidé la 
dissolution de leur Société. 

Conférence de Maurice Bouchor 
Demain matin, mercredi 13 juin, à 10 

heures, dans la salle du théâtre, M. Mau-
rice Bouchor, i'éminent poète de l'école, 
donnera une conférence-lecturesurla Chan-
son de Roland. 

Cette conférence, accompagnée de chants 
et de chœurs exécutés par les élèves des 
écoles normales et des écoles laïques, filles-
et garçons, et par M. Bouchor lui-même, 
est réservée au personnel enseignant. 

A midi, à l'issue de la conférence, un 
banquet sera servi à l'école de la place 
Thiers. 

A 2 heures de l'après-midi, après le ban-
quet, dans une des salles de la mairie, as-
semblée générale de la société de secours 
mutuels des instituteurs. 

Une Emeute 
Samedi soir, vers huit heures, un grand 

rassemblement avait lieu rue du Lycée, à 
cause de la fermeture « manu militari » du 
magasin de chiffons de M. Suberville, par 
suite de plainte et démarches, disait-on, de 
MM. E. C ...et C..., alors que deux autres 
établissements voisins et similaires, ajoutait-
on, ne sont nullement inquiétés etcontinuent 
leur industrie. 

Les ouvriers de M. Suberville, exaspérés, 
ont conspué consciencieusement M. C... qui 
rentrait chez lui en voiture. Les cris : « A 
l'eau ! à l'eau ! » étaient poussés avec rage 
par les ouvrières et par la foule de curieux 
sympathique aux ouvrières. 

M. C... a eu le bon esprit de ne pas répon-
dre et de rentrer chez lui précipitamment. Il 
a certainement bien fait, car la foule, très 
montée, aurait pu se livrer à des actes re-
grettables malgré la présence de la police qui 
a maintenu l'ordre avec beaucoup de peine. 

Les Employés de commerce 
Tous les employèsont soumis une pétition 

à leurs patrons pour la fermeture de3 maga-
sins le dimanche. 

Compagnie d'Orléans 

Nous publions aujourd'hui, à la 4e page, 
l'Horaire des trains rectifié pour le service 
d'été. 

Chemin de fer d'Orléans , 
Le service d'Eté que la Compagnie d'Or-

léans a inauguré le 8 juin courant comporte 
les améliorations suivantes concernant notre 
région ; 

Le train venant de Paris qui arrivait à Ca-
hors à 9 h. 45 matin y arrive à 9 h. 32 et 
à Montauban à 11 h. 19 où il correspond 
avec un train se dirigeant sur Toulouse. 

Un nouveau train rapide part de Tou-
louse à 1 h. soir et de Cahors à 2 h. 50 soir 
pour arriver à Paris à 11 h. 57 du soir. 

Les voyageurs de 2e et 3e classes pour Ca-
hors sont admis à Paris dans le train rapi-
de partant de Paris pour Toulouse à 9 h. 5 
soiretqui arrive à Cahors à 6 h. 55. du matin. 

Le train qui a lieu les jours de foire à 
Montauban et qui part de cette gare, à 7h. 32 
soir pour arriver à Cahors à 9 h. 20 soir 
aura lieu tous les jours et sera prolongé en-
tre Cahors et Brive. Départ de Cahors à 
10 h. 38 soir, arrivée à Brive à 11 h. 48 
soir pour correspondre avec un train se diri-
geant sur Paris. 

Le train omnibus qui partait de Périgueux 
à 5 h. 30 du matin en part à 5 h. et cor-
respond à Libos avec le train arrivant à 
Cahors à 9 h. 25 matin. 

Le train partant de Cahors à 6 h. 30 soir 
correspond à Libos avec un train venant 
d'Agen et se dirigeant sur Périgueux. 

En vue de faciliter la visite de 1 Exposi-
tion Universelle de 1900, la Compagnie 
d'Orléans a l'honneur d'informer le public 
que le délai de validité (jours de départ et 
d'arrivée non compris) sera doublé pour les 
billets d'aller et retour qui,. à partir du 10 
juin inclus, seront délivrés pour Paris, de 
toute gare ou station de son réseau située à 
100 kilomètres au moins de Paris. 

En outre cette validité sera augmentée de 
24 heures quand elle expirera un dimanche 
suivi d'un jour de fête pu un jour de fête 
suivi d'un dimanche 

Elle ne pourra être prolongée même mo-
yennant supplément. 

Vol de poules 
Dimanche, vers 2 heures de l'après-midi, 

M. le commissaire de police, et les gar-
des-champêtres Delmas et Périé, se trans-
portaient à la combe Delsahut, pour cons-
tater un vol de poules commis au pré-
judice du sieur Girma Alexandre du village 
de Bach. 

Au cours de la perquisition les poules ont 
été trouvées dans une maisonnette apparte-
nant au sieur Bejse Jean Pierre, âgé de 47 
ans, cultivateur à Bach. 

Procès verbal a été dressé contre lui. 

Accident 

Un accident qui aurait pu avoir des con-
séquences grave-, s'est produit dimanche 
soir, vers 5 heures, à la station de 1' « Aviron 
cadurcien ». 

Plusieurs membres de cette société';, ren-
trant d'une promenade nautique, avaient 
débarqué et s'occupaient à amarrer le canot 
quand l'un d'entre eux, M. Combalbert, 
par suite d'un faux mouvement, au moment 
où il mettait le pied sur la rive, porteur d'un 
pain de 4 livres, reste d'une collation, fut 
précipité clans l'eau. 

Ne sachant pas nager, M. Combalbert 
allait infailliblement se noyer ; déjà il dis-
paraissait pour la deuxième fois, mais ses 
camarades se portèrent immédiatement à. 
son secours et furent assez heureux pour le 
remonter dans le canot. 

M. Combalbert qui, durant les deux tra-
jets dans le fond des eaux n'await pas lâché 
le pain de 4 livres, en a été quitte pour un 
bain forcé. 11 a pu regagner seul son domi-
cile, et aujourd'hui il est complètement 
remis de son émotion. 

Mais c'est égal, sans le pain de 4 livres 
qui lui a servi de bouée, cet accident aurait 
pu être funeste à M. Combalbert ! 

Théâtre de Cahors 
La représentation que nous avions an-

noncée pour hier lundi n'a pas eu lieu. 
Elle a été renvoyée à aujourd'hui. C'est 

donc ce soir que la troupe Gilbert donnera 

MIGNON 

Les Noces de Jeannette 
avec le concours de Mlle Mineur, la bril-
lante artiste des théâtres de Paris. 

, * 

Dimanche, 17 juinf l'excellente troupe 
de M. Pilo donnera sur la scène de notre 

théâtre une magnifique représentation du 
grand opéra en 5 actes de Donizetti, 

flLi'ia Favorite 
La troupe de M. Pilo est composée de 

brillants artistes parmi lesquels nous cite-
rons Mlle Martinous, forte chanteuse du 
grand théâtre de Bordeaux, et M. Albert, 
baryton du théâtre du Capitole. 

Nul doute que le public cadurcien ne fasse 
bon accueil à l'excellente troupe de M. 
Pilo, qui se propose de donner- plusieurs 
représentations à Cahors. 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 9 au 12 juin 1900 

Naissances 

Ticou, Léopold, Fernand, à St-Henri. 
Camille, rue de la Chantrerie. 

Publications de mariages 
Carriol, Etienne, lieutenant au 3e d'artillerie 

et Sabarthès, Jeanne, Gabrielle, s. p. 
Mariage 

Roques, Jean, instituteur et Bonifacy, Marie, 
Angèie, Hortense, institutrice. 

Vialard, Ernest, receveur de l'enregistrement 
et Iches, Anne, Marie, Joséphine, Yvonne, 
s. p. 

Décès 

Paulet, Pierre, meunier, 44 ans, au moulin 
du Périer. 

Leymarie, Adrien, cultivateur, 19 ans, céliba-
taire à l'Hospice. 

Henras, Pierre, dit François, propriétaire-
cultivateur, 83 ans, à Arbbuys. 

Cour d'assises du Lot 
Aflairc Grégori : ATTENTATS A LA PUDEUR 

Présidence de M. Bétille, conseiller à la 
Cour d'appel d'Agen, assisté de MM. Fieuzal 
et Fourmé, juges. 

Hier ont eu lieu les débats de l'affaire 
Grégori. 

Ail heures la Cour fait son entrée dans 
la salle des assises : le président procède à 
l'appel des jurés et à la formation du jury. 

Après un court interrogatoire de l'accusé, 
M. le greffier du tribunal civil donne lec-
ture de l'acte d'accusation en ces termes : 

ACTE D'ACCUSATION 

Le 4 juillet 1899, une fillette de Calvignac, 
la jeune Marie-Louise-Marguerite Escarrié, 
âgé de 8 ans, révélait à son père que, quel-
ques semaines auparavant, le nommé Grégo-
ri, Jean-Alfred, épicier et cordonnier au même 
lieu, s'était livré sur elle à des actes immoraux. 
Elle ajoutait qu'une de ses camarades, Albanie 
Bessac, âgée de 9 ans, avait été également la 
victime des lubricités de Grégori. 

La gendarmerie de Limogne, avertie, se 
transportait, le lendemain, 5 juillet, dans cette 
commune et procédait à une enquête ; l'accusé 
reconnaissait la plupart des faits qui lui étaient 
reprochés, mais le soir même il prenait la 
fuite et toutes les recherches pour le retrou-
ver, ont été infructueuses. 

Les aveux faits par Grégori au maréchal 
des logis de gendarmerie et les dépositions re-
cueillies à l'instruction ne laissent aucun 
doute sur sa culpabilité. 

En conséquence le nommé Grégori Jean-
Alfred est accusé d'avoir : 

1° A Calvignac, dans le courant de l'année 
1899, et en tous cas depuis moins de 10 ans, 
commis un attentat à la pudeur, consommé ou 
tenté sans violence sur la personne de Bessac 
Marie-Albanie-Eloïse, alors âgée de moins de 
13 ans : 

2e A Calvignac, postérieurement au fait ci-
dessus spécifié, dans le courant de l'année 
1899, et en tout cas depuis moins de 10 ans, 
commis un attentat à la pudeur, consommé ou 
tenté sans violence sur la personne d'Escar-
rié Marie-Louise-Marguerite, alors âgée de 
moins de 13 ans. 

Cette lecture terminée, M. le procureur 
demande le huis-clos qui est immédiatement 
prononcé. 

En conséquence, le compte-rendu dé-
taillé de l'audience nous est interdit. 

Grégori, âgé de 31 ans, marié et père 
de 2 enfants, est assis au banc des accusés 
dans l'attitude repentante d'un malheureux 
passionné qu'un emprisonnement de 3 mois 
a fortement émacié. 

Il répond correctement à toutes les ques-
tions et s'exprime avec aisance. 

Après réquisitoire de M. Lagarde, subs-
titut, et plaidoirie de Me Besse, le jury, vers 
4 h. rapporte un verdict négatif. 

Grégori est acquitté. 
Audience du 12 juin 

Présidence de M. Bétille, conseiller à la 
Cour d'Appel d'Agen, assisté de MM. Fieu-
zal et Fournié, juges. 

Affaire Delbreil. — Homicide volontaire 

A 1J heures, l'audience est ouverte. Au 
banc de la défense est assis Mp Bourdin. M. 
Chaigne, procureur de la République, occu-
pe le siège du ministère public. 

Le Président tire au sorties 12 jurés qui 

doivent siéger dans cette affaire, et leur fait 
prêter le serment d'usage. 

Le greffier, M. Bonafous, donne lecture 
de l'acte d'accusation ainsi conçu : 

ACTE D'ACCUSATION 

Dans la matinée du 25 mars dernier, M. le 
curé de Cassagnes, rentrant de Pomarède, 
constata la présence d'un corps inanimé dans 
le fossé de la route de Puy-l'Evêque à Cassa-
gnes C'était le sieur Fournel Pierre, âgé de 40 
ans, charron à Cassagnes. Il était étendu sur 
le' dos, la tète engagée dans l'aqueduc sous 
un poncau qui relie la route à l'avenue de !a 
maison du nommé Delbreil. Ce malheureux, 
était couvert, de sang et portait à la tête une 
blessure profonde. Sur la route, à côté, l'on 
voyait une abondante mare dé sang. Le cha-
peau de la victime présentait une section très 
nette faite avec un instrument tranchant. 
Fournel, qui respirait encore, fut. transporté à 
son domicile, mais, malgré tous les soins qui 
lui furent prodigués, il expira deux jours 
après, sans avoir repris ses sens et sans avoir 
pu faire connaître le nom de son meurtrier. 

L'opinion publique désigna immédiatement 
le coupable ; c'était le nommé Delbreil qui 
était depuis plûsieurs mois, son ennemi juré 
et qui avait manifesté plusieurs fois le désir 
de lui donner la mort. 

Tout d'abord on crut à une rixe, en effet 
l'accusé présentait lui aussi quelques blessures 
à la tète et racontait que dans la nuit du 25 au 
26 mars, il avait été victime, dans la cour de 
sa maison d'une brusque agression de la part 
d'un ou deux inconnus qui s'étaient violem-
ment emparés de lui, l'avaient terrassé et 
avaient frappé sa tête contre le mur de sa 
maison. 

Il insinuait que Fournel pouvait être un de 
ses agresseurs, et qu'il avait été tué soit par 
lui-même, en se défendant, soit par le second 
malfaiteur après la lutte. A l'appui de sa thèse 
il invoquait ses blessures et la présence de 
cheveux gris au milieu des tâches de sang 
laissée* sur la muraille de sa maison. 

L'information ne tarda pas à démontrer que 
c'était là une habile comédie préparée par l'ac-
cusé pour créer les apparences d'une rixe, qui 
en réalité n'avait pas eu lieu. 

La vérité, c'est que Delbreil a attendu son 
ennemi à l'endroit où le corps a été trouvé et 
qu'il l'a lâchement assassiné. 

Tout prouve en effet non seulement l'invrai-
semblance du récit de l'accusé, mais encore sa 
fausseté. Le peu de gravité de ses blessures, 
l'absence de toute ecchymose sur son corps 
soigneusement visité démontrent qu'il n'a pu 
recevoir lés coups violents et répétés dont il 
prétendait avoir été la victime La grande 
quantité de sang trouvée sur les vêtements 
de l'accusé ne pouvait s'expliquer par les bles-
sures légères qu'il portait lui-même. 

Il résulte du rapport des médecins légistes et 
de l'expert chimiste que le pantalon de Del-
breil est saturé de sang à l'endroit des genoux, 
ce qui indique, d'une manière incontestable 
qu'il a dû s'agenouiller à côté de sa victime sur 
les lieux mêmes du crime. 

Fournel a été foudroyé par le coup qu'il a 
reçu et a été certainement frappé sur la route. 
Enfin, les constatations faites dans la cour de 
l'accusé excluent toute idée de lutte à l'endroit 
désigné par Delbreil. 

Les données de l'information ne permettent 
pas d'ailleurs de douter de sa culpabilité. Il sa-
vait par une conversation entendue dans un 
café, que son ennemi devait passer devant l'al-
lée de sa maison, et il s'est posté sur la route, 
pour le surprendre et l'attaquer. Un témoin l'a 
vu stationner a cet endroit pendant la nuit du 
crime. 

Il est établi que le vol n'a pas été le mobile 
de cet assassinat qui n'a eu d'autre cause que 
la vengeance. Delbreil avait voué à la victime 
une haine implacable. Déjà, en octobre dernier, 
il avait commis un attentat odieux sur la per-
sonne de cet infortuné. Depuis cette époque il 
se répandait contre Fournel disant qu'il regret-
tait de ne pas l'avoir tué et affirmant son désir 
de réussir à la première occasion. La veille 
même du crime il faisait part à un témoin de 
ses intentions malveillantes. 

L'endroit où a été trouvé le corps de la 
victime, les menaces réitérées de l'accusé, ses 
mensonges pour simuler une rixe qui ne 
s'est pas produite, tout démontre que Delbreil, 
a mis à exécution le projet homicide qu'il nour-
rissait depuis longtemps. 

L'accusé a déjà subi une condamnation ; sa 
réputation est mauvaise. 

En conséquence, le nommé Delbreil, est ac-
cusé d'avoir .- sur le territoire de la commune 
de Cassagnes, dans la nuit du 25 au 26 mars 
1900, et en tout cas depuis moins de 10 ans, 
commis volontairement un homicide sur le 
personne du sieur Fournel. 

Et ce, 1° avec préméditation ; 2° avec guet-
apens. 

La lecture de Tac te d'accusation terminée, 
le président procède à l'appel des témoins, 
au nombre de 21 à charge, et 9 à décharge. 

Immédiatement après, a lieu l'interroga-
toire de Delbreil. Delbreil, cultivateur, né à 
Cassagnes, marié et père de deux enfants, 
est âgé de 48 ans. 

Très calme, il répond aux questions 
posées, discute les charges que l'accusation 
a accumulées contre lui, et dit que dans les 
diverses rixes qu'il a eues avec Fournel, 
c'est toujours ce dernier qui fut l'agresseur. 

Le Président. — Delbreil, vous disiez à 
tout le monde que avant peu vous tueriez 
Fournel ? 
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très de noix vendus au prix de 14 l'hectoli-
tre ; 10 hectolitres de pommes de terre, ven-
dus au prix de 3 fr. 85 l'hectolitre. 

La volaille vieille s'est vendue à raison 
de 50 et 55 centimes la livre; la volaille 
jeuno a valu de 75 à 80 centimes le demi-
kilo. 

Les œufs se sont vendus de 45 a 50 cent, 
la douzaine. 

Réponse à une adresse 

Le Président du Conseil vient de répondre 
par la lettre suivante à l'adresse que lui 
avaient envoyée les membres du nouveau 
conseil municipal de Gourdon : 

« Le conseil municipal de Gourdon m'a 
transmis une adresse de félicitations et de 
dévouement au Gouvernement. 

a Je vous prie, Monsieur le préfet, d'être 
auprès des signataires de cette adresse, 
l'interprète des meilleurs remerciements du 
Gouvernement qui a été très touché de cette 
manifestation. » 

Nous sommes très heureux de la porter à 
la connaissance de nos lecteurs qui verront 
avec plaisir notre municipalité afficher crâ-
nement le véritable drapeau démocratique. 

Délégués ouvriers à l'exposition 
Conformément à une délibération du con-

seil municipal en date du 3 juin dernier, les 
propriétaires cultivateurs étaient invités à 
se réunir à la mairie le 10 juin, à 10 heures 
du matin, à l'effet de nommer leur délégué 
à l'Exposition universelle. 

Une seule personne s'étant présentée, on 
n'a pu procéder à aucune élection. 

Une pareille indifférence est très regret-
table. 

Par contre les ouvriers [de I,toiiS corps les 
d'état qui étaient également convoqués à la 
mairie pour 2 heures du soir, ont été-assez 
nombreux pour pouvoir procéder au vote. 

Les trois délégués suivantsjon,été désignés 
à la majorité relative : 

MM. Cassagnes, menuisier, [conseiller 
municipal, Charles Vincent, cordonnier, 
Jouclas,? maçon. 

BULLETIN FINANCIER 
Les événements qui se passent actuellement 

en Chine, ne sont pas de nature à faire de la 
hausse ; de plus, nous entrons dans la période 
des vacances aussi la Bourse est-elle peu 
active. 

Le 3 0/0 se traite à 101,20 ,; le 3 1/2 à 102,90. 
Nos sociétés de crédit par contre sont très 

fermement tenues. Le Crédit foncier à 690; le 
Comptoir National d'Escompte à 612; le Cré-
dit Lyonnais à 1,060 et la Société générale 
à 608. 

Les fonds étrangers sont plutôt lourds. 
La Nattonale Vie. — Depuis sa fondation, 

la Nationale a payé à ses assurés, pour con-
trats sinistrés ou arrivés à terme, la somme 
de 310,487,335 et elle a servi à ses rentiers 
385,322,270 fr. d'arrérages. 

Les assurances et rentes viagères en cours 
au 31 décembre 1899 atteignent les chiffres de 
703,103,120 et de 18,955,518 en augmentation 
de 8,216,009 fr. pour les capitaux et de 
687,643 pour les rentes viagères. 

Cette augmentation de portefeuille prouve 
la bonne gestion de la Nationale Vie et té-
moigne du crédit considérable dont elle jouit. 

La Nationale Vie a son siège à Paris, 18, rue 
du Ouatre-Septembre et ées agents généraux 
dans tous les arrondissements de France. 

Oibiiograpliie 

7e ANNÉE 

JOURNAL MUSICAL MENSUEL 
Grand format 

LES MODERNES 
paraissant en 12 fascicules, contenant chacun 
plusieurs nouveautés musicales pour piano, pia-
no et chant, piano et violon, etc., etc., des meil-
leurs altistes de Paris et de la province. 

Ces morceaux sont réunis dans une couverture 
sur laquelle est imprimée une intéressante revue 
musicale du mois précédent. 

La musique donnée par LES MODERNES dans 
le cours d'une année représente une valeur mar-
chande de plus de WO francs. 

ABONNEMENT : 5 fr. l'an, en an 
______ mandat-poste. 

Adresser les demandes à l'Editeur M.1 OR-
SOOR-DELATTRE, imprimeur et éditeur de 
musique a Tourcoing (Nord). 

Les abonnements partent du 1« de chaque 
mois. 

Minerai de SOUFRE de BIABAUX 
Pour remplacer avantageusement et économiquement les sulfatages 

liquides, composé à l'état naturel de Soufre natif, de Sulfate de chaux 
et de Schiste bitumineux. 

Tel qu'il sort de la carrière, il est un préservatif infaillible contre la 
Gelée printanière et l'Oïdium ; c'est un insecticide de premier ordre 
pour la Vigne, les Arbres fruitiers et les Plantes potagères. 

Mélangé à 10 0/0 de sulfate de fer, prévient la Chlorose et FAn-
thracnose. 

Mélangé à 10 0/0 et 5 0/0 de sulfate de cuivre, prévient le Mildiou 
et le Black-Rot. 

S'emploie en poudre, par injection au soufflet, à la pelle ou à la 
main, et réalise une économie de 80 0/0 sur les sulfates liquides et les 
beuillies. 

Se méfier des contrefaçons, exiger la marque LE VOLCAN 
A. CAHORS s'adresser à M. DESPRÈS, ingénieur, Agent 

général de la Compagnie. 

Delbreil. — Parce que Fournel me me-
acajt tout le temps, et pour montrer que je 

D Craignais pas ses menaces, je disais à tout 
Tmonde, c'est vrai, que je saurais me dé-
fendre car j'étais toujours armé. 

On reproche à Delbreil une habitude im-
odérée de boire, et c'était lorsqu'il était 

en état d'ébriété qu'il proférait ses menaces 
Je mort contre Fournel. 

L'accusé nie toutes les charges qui pèsent 
sur lui-A maintes reprises en effet, avec 
noe certaine énergie, il explique à sa façon, 
]es propos qui lui sont prêtés. 

gn outre, au sujet des blessures qu'il 
portait sur diverses parties du corps, Del-
^rejl dit qu'en rentrant chez lui vers 11 h. 
]a nuit du crime, il fut attaqué devant 
sa porte par, croit-il, deux individus, terras-
sé il fut violemment frappé, avec les dents, 
dit-il, on lui arracha une partie de- l'oreille 
gauche. 

L'accusatioD soutient que son crime ac-
compli- Delbreil s'est fait lui-mêmedes bles-
sures pour faire croire à une rixe. 

Et l'interrogatoire se poursuit longuement 
n'offrant|presque plus d'intérêt. 

Après quoi, défilent les témoins qui vien-
nent raconter ce qu'ils savent sur toute 
cette affaire. Témoignages en général sans 
précision, qui ne font que confirmer ce que 
l'on sait déjà, c'est-à-dirs la mort et la 
découverte du cadavre de Fournel. 

Durant la déposition du brigadier de 
gendarmerie de Cazals, on fait défiler sous 
les yeux des jurés, les pièces à conviction, 
une pierre d'un mur tâchée de sang, les 
vêtements de la victime et de Delbreil, pan-
talons, gilets, vestes, blouses et le crâne 
de la victime. Pièce à conviction macabre 
qui produit une très forte sensation, ce-
pendant que le docteur Rouma, montre aux 
jurés les diverses blessures et notamment 
celle qui a occasionné la mort. 

Les autres témoins n'apportent pas de 
nouveaux éclaircissements : tous racontent 
qu'ils ont vu le cadavre de Fournel, qu'ils 
ont entendu Delbreil proférer des menaces 
de mort contre Fournel, eufin apportent 
des appréciations diverses sur les caractères 
et de la victime et de l'accusé qui, paraît il, 
étaient tous deux très violents. 

Du reste, l'un et l'autre ont déjà eu maille 
à partir avec la justice, pour vol, pour vio-
knces surtout. 

Mais aucun témoin ne peut préciser rien 
en ce qui concerne la rixe ou le crime. 

En un mot, comme nous le disions plus 
haut, témoignages sans intérêt. 

L'audience continue. 

Arrondissement de Figeac 

\J1% MEURTRE 
SUICIDE DU MEURTRIER 

De notre correspondant : 

La veuve Destreil, aubergiste à Saint-
Cirgues, àgéede 43 ans, a été tuée hier d'un 
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CN MALHEUR PROFITE TOUJOURS A QUELQU'UN 

Il la saisit dans ses bras et se laissa aller à 
un transport de reconnaissance passionnée. 

Elle se dégagea froide et pâle. 
— Laissez-moi, maintenant dit-elle. Il faut 

lue j'aille seule au village. Ne me demandez 
P&s trop, Sir Ronald, ou vous pourriez être 
désappointé. 

— Seulementencore un mot, ma bien-aimée. 
Votre père doit se marier le 24, bien certai-
nement vous ne pouvez désirer rester ici après 
ce mariage, voudriez-vous passer sur les pré-
paratifs et les formalités ordinaires et nous 
marier le même jour 1 

~~ Oui... oui... dit-elle avec impatience. 
Qu'il soit fait selon votre désir. Qu'est-ce que 
cela me fait ? Au revoir ! 

Elle s'éloigna rapidement sur la neige glacée, 
laissant son nouveau fiancé rentrer à la mai-
son et annoncer son succès. 

XX 
VIA CRUCIS 

Donc, une fois encore, Mlle Danton était 

coup de feu par le nommé Teyssedou Etienne, 
âgé de 25 ans, domestique à Saint-Cirgues. 

Le meurtrier s'est tué à son tour d'un 
coup de la même arme, à 130 mètres du lieu 
du crime. 

Le constat a eu lieu ce matin et le permis 
d'inhumer a été délivré par M. le Juge de 
paix de Latronquière. 

FIGEAC. — Tribunal correctionnel. - -
Audience du 9 juin. — Audience peu char-
gée ; une seule affaire est jugée. 

Justin Mounal, âgé de 43 ans, et Auguste 
Destruel, âgé de trente trois ans tous deux 
ouvriers aux mines argentifères de Fèges, 
commune de Planioles sont poursuivis pour 
contravention au règlement du travail des 
mines. 

Le tribunal les condamne à 16 fr. d'amen-
de chacun et les fait bénéficier de la loi de 
sursis. 

Le tribunal renvoie ensuite à quinzaine 
une affaire de contravention à la police des 
boissons introduite à la requête de l'admi-
nistration des contributions indirectes. 

LATRONQUIÈRE. — Suicide. — Le 9 
qourant, la bonne de Mme veuve Bouscarel, 
habitant les Méjas, commune de Latron-
quière, trouva sa maîtresse se roulant à 
terre devant son lit, en proie à d'atroces 
convulsions. Les soins que la bonne, aidée 
d'eutres personnes, lui prodigua furent inu-
ti les. 

Mmc Bouscarel, née Fel, originaire de 
Maurs (Cantal), mourut peu après. 

Sous un chandelier on trouva une lettre 
semblant indiquer qu'il y a eu suicide. 

La justice fait une enquête. 

Arrondissement de Gourdon 

GQURDQN. — Foire. — Favorisée par le 
beau temps, et malgré sa coïncidence fâ-
cheuse avec celle de Payrac, notre dernière 
foire, qui a été tenue samedi dernier, a été 
assez importante. 

Les divers marchés étaient bien approvi-
sionnés pour la saison et les transactions ont 
été assez nombreuses. 

Voici les cours pratiqués : 
Il s'est traité quelques affaires sur les 

bœufs d'attelage dans les prix de 390 à 780 
francs la paire. Les bœufs gras étaient re-
cherchés dans les prix de 28 à 31 fr. le quin-
tal, poids vif. 

Les transactions ont été très actives sur 
les brebis ou moutons pour l'élevage; ils se 
sont vendus de 17 à 32 fr. la pièce, selon 
qualité. 

Les moutons gras ont valu de 60 à 70 cen-
times le kilo. 

Voici la mercuriale de la halle aux 
grains. 

100 hectolitres de blé, vendus au prix mo-
yen de 14 fr. l'hectolitre; 50 hectolitres de 
seigle, vendus au prix de 10 fr. l'hectolitre ; 
20 heciolitres de maïs, vendus au prix de 11 
fr- l'hectolitre; 20 hectolitres d'avoine, ven-
dus au prix de 7 fr. l'hectolitre ; 30 hecto-

fiancée ; une fois encore on fit les préparatifs 
d'un double mariage ; une fois encore on fixa 
le jour de la cérémonie. 

Mais, cette fois, les choses se firent tranquil-
lement. 

L'abbé Francis et le docteur Danton furent 
à peu près seuls, en dehors du château, à sa-
voir ce qui se passait, et c'était précisément 
ces deux personnes que Kate aurait voulu 
tenir dans l'ignorance. 

Elle était honteuse de son mariage. 
Malgré elle, elle se méprisait et elle sentait 

qu'elle se méprisait avec raison. 
Elle essayait d'échapper au regard franc, 

interrogateur, et ferme de l'abbé Francis, 
sachant combien son estime pour elle avait 
diminué. 

Elle avait un tel respect et une telle consi-
dération pour le prêtre et le médecin, qu'il 
était humiliant de perdre leur estime de pro-
pos délibéré. 

Mais il était trop tard pour reculer, l'eût-
elle même, désiré, ses fers étaient forgés : elle 
ne pouvait les éviter. 

Sir Ronald était au comble de ses vœux ; 
Kate allait être sa femme, et cependant il était 
loin d'être heureux. 

Sommes-nous vraiment heureux lorsque 
nous possédons enfin ce que nous avons désiré 
pendant des années ? 

Notre imagination est si prompte, si portée 
à se représenter, sous les couleurs les plus 
vives, le bonheur attendu, que, lorsqu'il arri-
ve, il ne nous semble plus qu'un pâle brouil-
lard. 

Le baronnet aimait Kate d'une affection que 
rien ne pouvait altérer ; il avait cru que la 
promesse de la jeune fille de l'épouser sastis-
ferait toutes ses aspirations ; il avait cette 
promesse, et il lui manquait quelque chose. 

Il lui manquait l'amour de cette jeune fem-
me, et ce n'est peut-être pas exactement le 
comble du bonheur de trouver la fille que vous 
aimez, que vous allez épouser, aussi glaciale 
que le pôle nord, de la voir frissonner à votre 
approche, ne pas négliger une occasion de 
vous éviter. 

Il peut-être pénible d'être forcé de se con-
tenter de la légère pression d'une main froide 
comme le marbre en réponse à vos caressss 
les plus vives, d'un soupir douloureux en re-
tour de vos paroles les plus aimantes. 

Sir Sonald avait promis de ne pas demander 
d'amour ; mais il ne tenait pas sa promesse 
et se montrait irrité et offensé ; il était affreu-
sement jaloux de Reginald Stanford et du 
douloureux passé. 

Aussi tout le monde souffrait de la perspec-
tive de cette alliance, et Kate redevenait pâle 
et indifférente, tandis que le baronnet était 
dans un état de perpétuelle colère. 

Cependant les cadeaux et les habits de noces 
se préparaient et les journées qui succédaient 
aux journées amenaient insensiblement la date 
fatale. 

Mlle Danton n'avait pas abandonné sa tâche ; 
la dureté du temps n'avait pu la faire rester à 
la maison ; les supplications de son futur 
n'avaient pas réussi à la faire renoncer à une 
seule visite. 

— Laissez-moi, Sir Ronald, répondait-elle 
avec une impatience à peine déguisée ; laissez-
moi ; ce ne sera pas pour longtemps. 

L'épidémie qui avait emporté tant de monde 
diminuait ; les cas étaient moins fréquents et 
moins dangereux, et Mlle Dantont aurait pu, 
sans que sa conscience lui fit de reproches 
rester chez elle ; mais elle ne voulut pas. 

Elle évitait de se trouver seule, elle qui 
avait recherché si avidemment la solitude. 

Elle avait peur d'elle-même ; peur de pen-
ser ; peur du sombre avenir qui s'approchait. 

Tous les sentiments de son cœur et de son 
âme se révoltaient contre ce mariage sans 
amour ; la profanation de sa personne lui sem-
blait insurmontable. 

— Je deviendrai folle de désespoir au pied 
même de l'autel, pensait-elle avec effroi. Je ne 
peux l'épouser... Je ne le peux pas ?... La seule 
pensée de ce mariage m'épouvante. Quelle 
misérable je suis ! Quelle faible et lâche créa-
ture je fais de ne pouvoir accepter la position 
que j'ai choisie. Que faire ?... qui consulter ?.. 
l'abbé Francis est le seul à qui je puisse m'a-
dresser et je crains de lui parler. Je n'aime 
pas Sir Ronald ; l'idée d'être sa femme me 
torture, et cependant il est trop tard pour 
reculer. Si seulement je pouvais mourir ! 

Appuyée sur le rebord de la fenêtre elle 
laissa tomber sa tête sur son bras en soupirant 
profondément. 

Elle était affreusement malheureuse et elle 
allait rendre son malheur sans fin par un ma. 
riage sans amour qu'elle ne pouvait repousser. 

(A suivre.) 
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CHKMIN DE FER D'ORLÉANS 
SERVICE D'ÉTÉ (AU 8 JUIN 1900) 

PARIS 

LIMOGES . 

BRIVE 
Gignae-Cressensac 

SOUILLAC \ 

CAZOULÈS.... 

De 

départ.. 
arrivée. 
départ., 
arrivée, 
départ. 

17 
EXPRESS 

l«,2«,3«elissts 

3 10s. 
1 50™ 
3 31 
6 36 = 
6 45l 

arrivée. 
\ départ. 

arrivée, 
départ . 

Lamothe-Fénelon. 
Nozae 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles 
Saint-Denis-Catus 
Espère 
OAHORS j *™; 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade. 
MONTAUBAN ... arrivée 
TOULOUSE arrivée. 

20 
40 
45 
52 
53 

9 
8 19 
8 31 
8 40 
8 51 
9 2 
9 13 
9 22 
9 32 

Exp.9 41 
9 51 

10 5 
10 12 
10 45 
11 19 

12 14s. 

Tôùloiis© 
5 23(1) 35 

EXPRESS EXPRESS. | DIRECT 
1« classe. !•,!«, 3«(liuii 

10h.31ra. I 9 5s. 11 15s. 
4 40 I 3 10 = 9 2» 
4 
6 
7 

7 
7 

46 
34 s 

1" 

37 
38 

8 3 

3 181 
4 57 
5 5 

5 44 
5 47 

6 15 

8 '39 
8 45 

9 23 
9 47 

10 35s. 

6 54 
7 3 

7 45 
8 10 = 
8 59| 

9 
midi 

1 
1 
1 
2 
C> 

2 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
4 
4 
4 
4 
5 
5 
7 

29 
32i 

» " 
38 
59 

3 
10 
11 
26 
37 
50 

» 
12 
24 
35 
45 
56 
5 

16 
32 
40 
15 
55 
5l| 

D25-11;; 
OMNIBUS 

11, U, U tlum. 

7"- 11 soir 
7 49 
8 10 
8 18 
8 25 
8 27 
8 42 
8 53 
9 6 
9 16 
9 28 
9 40 
9 51 
10 1 
10 12«iir 

I T 30, 
^7 

•H 8 

42; 
59 

8 
8 45 
9 27 

(1) Le train EXPRES» »3 qui part de Paris à 9 h, s, prend des voyageurs île 2» et 3scl. en provenance de Parii «t i à*»-
tination des au-delà de Brive. (Brive exclu). 

î>e Toulouge à ï*as»is 
140(1) 16 

EXPRESS EXPRESS 
1" elass«. 

TOULOUSE., d. 
MONTAUBAN d 
Caussade ....... 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

arr. CAHORS dép 
Espère., 
St-Denis-Catus . 
Thédirac-Peyri). 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénél. 

CAZOULÈS | l 

SOUILLAC. | l' 
Gignac-Cressens. 

BRIVE .... | *' 
/ d. 

PARIS, arrivée. 

»s 
50 

2 46 
2 50 

3 48 
3 49 

25 
30 
57s 

2k. 
3 
4 

43. 
37° 

1 

38 
48 

5 30 

51 
55 

31 
» 

371 

1140-1128 
OMNIBUS 

1>, 2e, 3e liasses 

3 18.= 
4 32° 

12 
53 
2 

1132 4(2) 
DIRECT EXPRESS 

5 
5 
6 
6 14 
6 22 
6 40 
6 53 
7 7 
7 
7 
7 

„ 7 
%8 

21 
30 
40 
55 

4 
S 8 13 

8 25 
8 26 
8 34 
8 39 
9 9 
9 44» 

,3e cl 

45s 
30 
11 

8 52 
9 1 
9 13 
9 21 
9 28 

10 25 

10 53 
10 57 

11 48 
12 2" 
8 35" 

(«,2e, 3« clisses 

8h- 40i 
9 31s 

1126 
OMNIBUS 
11, 2i, 3e classes 

10 
10 

30 
38 

n 4i 
11 43 

12 20 
12 29 
9 25„ 

1136 
OMNIBUS 
11, 2i, 3i (lisses 

9h- 16i 
10 53 
U .3,3 

midi 13 
midi 22c 
midi 34-
înidi 42 

5 57 
6 Ils 
6 25l 
6 41 
6 50 
6 59 

17 
26 
36 
48 
49 
57 

8 7 
8 37-
9 11 3 

7 
7 
7 
7 
7 
7 

40 
OMNIBUS 
]i, 2i, 3i ilims 

5 30« 
7 25» 
8 6 
8 48 
8 57 
9 9 
9 17 
9 36 
9 48 

10 1 
10 14 
10 23 
10 32 
10 45 
10 53 
11 2 
11 14 
11 15 
11 22 
11 25 
11 51 

midi 23 
midi 50 . 
11 19| 

(!) Le train 140 ne prend que des voyageurs de Ire clasee; il prend exceptionnellement les voyageurs porteurs d'un billet compor-
tant un trajet simple d'au moins 400 kil. en 2* classe et 500 kil. en 3* classe, 

(2) Le train \ prend des vovageurs de 2e clause des au delà de Limoges (vers Toulouse) ponr Paris et des voyageurs Je 5e classe 
des au delà de Brive (vers Toulouse) pour Paris, 

De CAHORS à LIBOS De LIBOS à CAHORS 
Omnibus Posle. Omnibus Poste. Omnibus. Omnibus 

CAHORS. — /). 6h 53 121. go ï fik 30 S PARIS. — n 7k 40s. llk 15S 7k 25» 6 ]!JË 1 4|5' 6 44^ 1 A. 6 40 ï 3 8 5 8 55S Arrêt Douelle 6 23 = » 6 48' LIBOS J Q ' S »g 3 18' 9 9 5' 6 30 1 li C 55 8 6 = 3 24 9 15' G 36 1 20 7 2 Seturac-Touzae 8 16' 3 34 9 25 CaBtetfranc. . . 6 49 1 32 7 45 8 23 3 41 9 J2 Arr1 Praysxac fi KS » 7 18 Puy-l'Evêqus.. 8 30 3 48 9 39 Puy-l'F.vêque.. 7 1 1 42 7 28 Arr1 Prayssac 8 57 u 9 46 7 8 i 49 7 35 Gaslolfranc. .. 8 45 3 59 9 51 Soturac-Tourac 7 16 1 57 7 43 8 54 4 9 10 1 7 25 2 6 7 53 9 3 4 17 10 9 LIBOS. — A. 7 31 2 12 7 59 Arrêt Douelle 9 8 » 10 14 PARIS. — Ar. 11 19>. 4 37 8 35 m 9 15 4 26 10 19 
CAHORS.— A. 9 25 4 38 10 31 

De CAHORS à CAPDENAC 1 De CAPDENAC à CAHORS 
Omnibus. Omnibus. Omnibus |Omnibusl Omnibus. jOmalbua 

CAHORS. — 1). 7k 23 3 1* 27 g 6k 27 S CAPDENAC. D. 7 33 3 llk 9? 5k 19 J Cabessut, batte 7 32 £ 1 ZS=> 6 36 S Lamadelaiiie. , 7 45£ 11 21 & 5 315 Arcambal. . ,. 7 43 = 1 47 6 46' 7 56 = U 35 5 43' 7 52 1 56 6 54 Montbrun, hal. 8 4 il 42 5 52 Sainl-Géry. . . 8 1 2 4 7 2 8 14 11 55 S 4 Conduché. . . . 8 14 i 17 7 14 Calvignac, hal. 8 Si 12 ti- 6 15 St-Cirq, balle. 8 21 2 24 7 20 St-Martin-Lâb. S 32 12 H» 6 U St-Martin-Lab. 8 33 2 33 7 28 St-Cirq, halte. 8 40 12 23' 6 33 Calvignac, lia]. 8 41 2 41 7 ■ 35 Conduché. . . . 8 46 12 30 6 40 8 55 2 58 7 17 Saint-Géry. . . 9 » 12 45 7 » Monlbrun, bal. 9 6 3 (i 7 57 9 5 12 51 7 6 9 16 3 16 8 6 Arcambal. . . , 9 13 1 n 7 15 Lamarieleine. . 9 29 3 29 8 18 Cabessut, balte. 9 25 1 11 7 26 CAPDENAC A. 9 41 3 41 8 30 CAHORS. — A. 9 31 1 19 7 34 

Bureaux à la Librairie Ch. Delagrave, 15, rue 
Soufflot, Paris, et chez tous ies libraires. 

Abonnements : Paris et départements : six 
ir.ois, 10 fr. Un an, )8 fr. 

LE BON JOURNAL 
Administration et Rédaction, 26 rua Racine, 

Paris. — Sommaire du 10 Juin 1900. 
V"6 Nacla : Chronique — Gustave Guitton : 

Fantaisie cycliste. — P. Vignê d'Octon : Le Pont 
d'Amour (suite). —Pierre Sales: Fille de Prince 
(suite).— Capitaine Danrit: L'invasion noire 
(suite). — Comte Léon Tolstoï : Résurrection 
(suite). —Pierre Maël : Reine-Marguerite (suite). 
— Vtesse Nacla : Dictionnaire des 36,000 recettes 
(suite). 

REVUE POLITIQUE ET PARLEMENTAI-
RE. — Directeur : Marcel Fournior. —■ Abonne-
ments. — France : 25 fr. ; Colonies et Union pos-
tale : 30 fr. ; le numéro 3 fr. — A. Colin et Oie, 
éditeurs, 110 rue de l'Université, Paris. — 
Sommaire du n° 72 (10 Juin). 

I. — Articles : 
1. Le Parlement de Paris sous Louis XVI (Ie* 

article), par Ernest Glas^on, de l'Institut. 
2. Portraits Politiques: Camille Pelleian, par 

M. J. Ernest-Charles. 
3. L'Université et la République, par M. X. 

Torau-Bayle. 
4. La Conférence Internationale de la Paix 

(Conférence de La Haye de 1899), par M. A. 
Mérignhac, Profosseur de Droit international à 
la Faculté de Droit de Toulousel 

5. La Conquête Pacifique du Tonkin (2e article), 
par M. le Dr d'Anfreville. 

6. La Pharmacie est-elle une Profession Libé-
rale ou une Profession Commerciale ? par M. 
Edmond Dupuy, Professeur à l'Université de 
Toulouse. 

II. —Variétés, Notes, Voyages, Statistiques et 
Documents : 

1° Les Congrès Internationaux de l'Exposition 
dê 1900, par M. M. F. 

III. — Revues des Principales Questions Poli-
tiques et Sociales : 

1° Revue des Questions Coloniales, par M. 
Henri Pensa. 

2° Revue des Questions Ouvrières et de Pré-
voyauce, par M. Léon de Seilhac. 

IV. — La Vie Politique et Parlementaire à 
l'Etranger : 

1° Suisse, parM. Edouard Secretan, Député au 
Conseil National Suissp. 

2° Roumanie, par M- P- G. Cantilli, Ancien 
Secrétaire du Conseil des Ministres. 

3° Etats-Unis, par M. William R. Shepherd. 
V. — La Vie Politique et Parlementaire en 

France : 
1° La Politique Extérieure du Mois, par M. 

Alcide Ebray. 
2° La Vie Législative et Parlementaire, par***. 
3° Chronologie Politique et Sociale, par ***. 

CHEMINS DE FER D'ORLÉANS 
Transport des Instruments agricoles 

La Compagnie du Chemin de fer d'Orléans 
vient de soumettre à l'homologation ministé-
rielle la proposition d'inscrire dans ses tarifs 
les dispositions ci-après, relatives aux prix de 
transport des instruments agricoles. 

D'une gare quelconque à une gare quelcon-
que du réseau. 

TAXES PAR TONNES DES BARÈMES CI-APRÈS 

1° Par expédition de 500 kilogrammes au mini-
mum ou payant pour ce poids : 

100 kilom., par kilom 0f 14 
— en sus 0 13 

PIANOS ET MUSIQUE 
65, Boulevard Gambetta, Cahors. 

Comptoir de Musique de 10,000 morceaux. 
— Pianos des meilleurs facteurs. — Lutherie. 
— Fournitures pour fanfares. — Location de 
Pianos, à partir de 8 fr. par mois. — Accords. 
— Réparations. 

ON DEMANDE 
UN ÉLÈVE EN PHOTOGRAPHIE 

PHOTOGRAPHIE D'ART 

J.VALDIGUIÉ 
5, rue du Portail-Alban, 5, Cahors 

ADMIS A L'EXPOSITION DE 1900 
MEMBRE DU CONGRÈS PHOTOGRAPHIQUE 

QUI AURA LIEU A PARIS EN JUILLET 

PROCHAIN 

Reproductions et agrandissements en 
toutes dimensions de portraits, gravures, 

pastels, peintures, etc., par tous procédés 
ayant obtenu les plus hautes récompenses 
pour ce genre de travaux, aux Exposition 
universelles, 8 fois hors concours et mem-
bre du jury. 

Photographie la nuit â la lumière artificielle 
Nouvelle installation du matériel 

suivant les grands progrès du jour 
CÉLÉRITÉ, TRAVAUX SOIGNÉS ET GARANTIS 

PAR TOUS PROCÉDÉS 

Bibliographie 
SAINT-NICOLAS. —21" année. — Sommaire 

du n» 27 — du 8 Juin 1900. 
Le bon grain (Marthe Bertin). — Petit Mar-

souin Capitaine Danrit). — MesEssais littéraires 
(liyrith). — La nuit blanche d'un ours brun 
(Guydo). — Miss Porc-Epic (Eud. Dupuis).— 
Saint Nicolas à l'Exposition. — Tirelire aux 
Devinettes. — Boîte aux Lettres. 

Illustrations de A. Gedavin. Paul de Sémant. 
— A. Lafon. — Guydo. Georges Conrad, etc. 

Envoi franco d'un numéro spécimen sur de-
mande par lettre affranchie. 

Jusqu'à 
De 101 à 
De 201 à 
De 301 à 
De 601 à 
De 701 à 

200 
300 — 
600 — 
700 — 
800 — 

De 801 à 1000 — 
Au delà de 1000 — 

0 11 
0 08 
0 07 
0 05 
0 04 
0 03 

2° Par wagon d'au moins 4,000 kilogrammes 
ou payant pour ce poids : 

Jusqu'à 100 kilom., par kilom 0f 11 
De 101 à 200 — — en sus 0 09 
De 201 à 500 — — — 0 08 
De 501 à 600 — — — 0 06 
De 601 à 700 — — — 0 05 
De 701 à 900 — — — 0 03 
Audelàde9Q0 — — — 0 02 

Les Batteuses, Faucheuses. Locomobiles, 
Machines à battre, Moissonneuses, Presses à 
fourrages, Pressoirs et Semoirs, non emballés, 
envoyés en location ou en réparation bénéficie-
ront, au retour, d'une réduction de 50 0/0 sur 
les prix, des barèmes ci-dessus, lorsque le re-
tour aura lieu dans les six mois qui suivront 
la date de l'expédition. 

D'une gare quelconque du réseau à Bor-
deaux-Bastide ou St-Jean, Nantes et Saint-
Nazaire. 

TAXES PAR TONNE DES BARÈMES CI-APRÈS 

1° Par expédition de 500 kilogrammes au mini-
mum ou payant pour ce poids : 

Jusqu'à 150 kilom., par kilom 0r08 
De 151 à 200 — — en sus 0 07 
De 201 à 500 — — - 0 04 
De 501 à 800 — — — 0 025 
Au delà de 800 — — — 0 01 

' 2° Par wagon chargé d'au moins 4,000 kilogram-
mes ou payant pour ce poids : 

Jusqu'à 50 kilom., par kilom 0f085 
De 51 à 200 — — en sus 0 06 
De 201 à 300 — — - 0 03 
De 301 à 400 — — — 0 04 
De 401 à 500 — — — 0 03 
Do 501 à 700 — — — 0 05 
Audelàde700 — — — 0 011 

Ces barèmes ne comprennent pas les frais 
accessoires de manutention. 

Las prix des barèmes sont majorables pour 
les colis pesant isolément plus de 10,000 kilo-
grammes. 

E X C U H M I O * S 
En Tourxine, aux Châteaux des bords 

de la Loire et aux Stations balnéai-
res de la ligne de Saint-Nazaires au 
Croisic et à Guérande. 

4*' Itinéraire 
i" classe 86 fr. — 2« classe 63 fr. — Durée 30 

jours. 
Paris — Orléans — Blois — Amboise — Tours 

— Cheoonceaux, et retour à Tours — Loches, et 
retour à Tours — Langeais — Saumur — Angers 
— Nantes — Saint-Nazaire — Le Croisic — Gué-
rande, et retour a Paris, via Hlois ou Vendôme, ou 
par Angers, viâ Chartres., sans arrêt sur le réseau 
de l'O jest. 

2« ltinerairfl 
i" disse 54 fr". — 2» classe 41 fr. — Dorée 15 

jours. 
Pi-ris — Orléans — Blois — Amboise — Tours 

Chenonreaux, el retour à Tours — Loches et retour 
à Tours — Langeais, et retour à Paris, viâ Blois ou 
VendOme. 

Ces billets sont délivrés tonte l'année à Paris, 
à la gare d'Orléans (quai d'Austerlitz) et aux 
Bureaux de la Compagnie et à toutes les gares 
et stations dn réseau d'Orléans pourvu que la 
demandesoit faite ao moins trois jeurs à l'avant'e* 

Baro-Thermomêtre. 
Température minima du jour: 13. 

Id. maxima de 2a veille : 29. 
Hauteur d'eau tombée la veille exprimée en mil-

limètres : 0. 

PRIME MUSICALE 
Pour les lecteurs du Journal du Lot 

Ceux de nos lecteurs qui déoouperont l'avis 
ci-dessus et l'enverront accompagné de20cen-
times en timbres à M. Rosoor-Delattre éditeur 
et imprimeur de musique à Tourcoing (Notfl), 
recevront, par retour du courrier, unmorceàu 
de musique de ses éditions. Indiquer si l'on 
désire : valse, polka, mazurka, gavotte, qua-
drille, morceuu de genre, à 2 ou 4 mains, piano 
et chant, piano et violon, piano et violoncelle. 

Tous morceaux à grand succès des meilleurs 
auteurs modernes. 

LE JOURNAL DU LOT 
EST EN VENTE 

à Cahors 
Chez M. HERBLIN.au kiosque de la place 

d'Armes. 
— Mme CASTELBOUX, buraliste, boule-

vard GambettB. 
— Mlle Euphrasie IMBERT, marchande de 

journaux, à côté de la Mairie. 
— Mlle MOLINIÉ, buraliste, rue de la 

Mairie. 
— M. MAURY, marchand de journaux, 

16, rue Nationale. 

Nous prions nos abonnés en retard 
de vouloir bien nous couvrir au plus 
tôt du montant de leur abonnement par 
un mandat sur la poste. 

Le propriétaire-gérant : A. COUESLANT. 


